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Erwägungen

E. 1
D'après l' art. 46 OJ , le recours en réforme n'est recevable dans les contestations civiles de
nature pécuniaire - sous réserve d'exceptions non réalisées en l'espèce - que si, d'après les
conclusions des parties, les droits contestés dans la dernière instance cantonale atteignent
une valeur d'au moins 8000 fr. L' art. 47 al. 1 OJ dispose que les divers chefs de conclusions
formés dans une contestation pécuniaire par des consorts sont additionnés, pourvu qu'ils ne
s'excluent pas. Selon la jurisprudence rendue en application de cette disposition, sont
additionnés les divers chefs de conclusions qui ont effectivement été réunis en instance
cantonale et qui ont fait l'objet d'une décision unique dans le cadre d'une même procédure,
pour autant que les conditions de la consorité simple au sens de l' art. 24 al. 2 PCF soient
réunies, le fait que les actions aient été exercées d'emblée simultanément ne jouant aucun
rôle à cet égard ( ATF 116 II 587 consid. 1 p. 589; 103 II 41 consid. 1c).

En l'occurrence, la cour cantonale a statué sur les deux actions dans la décision critiquée. La
valeur litigieuse doit donc se calculer en additionnant les conclusions de tous les
demandeurs. Il résulte de l'arrêt déféré que le loyer annuel des demandeurs s'élève à 200 fr.
pour le meilleur marché et à 3280 fr. pour le plus cher. Les demandeurs soutiennent que les
dispositions de protection relatives aux baux d'habitations, ancrées aux art. 266l et 272 CO ,
doivent s'appliquer et requièrent principalement que les congés soient déclarés nuls, à titre
subsidiaire que les baux soient prolongés conformément à l' art. 272b CO . La valeur
litigieuse se détermine par conséquent in casu en fonction de la durée minimale pendant
laquelle les demandeurs pourraient user des objets loués si la résiliation des baux n'était pas
valable ( ATF 119 II 147 consid. 1; 111 II 384 consid. 1), éventuellement d'après la durée
d'une possible prolongation des baux, laquelle est de quatre ans au maximum pour les baux
d'habitations. A considérer les conclusions litigieuses en instance cantonale, la valeur
minimale requise par l' art. 46 OJ est atteinte, de sorte qu'il convient d'entrer en matière sur
le recours.

E. 2
Les motifs à l'appui des conclusions d'un recours en réforme doivent indiquer
succinctement quelles sont les règles de droit fédéral violées par la décision attaquée et en
quoi consiste la violation ( art. 55 al. 1 let . c OJ).

Il appartient au recourant de discuter réellement les motifs de la décision attaquée, afin
qu'apparaissent les raisons qui le portent à croire qu'elle contrevient à des règles du droit
fédéral ( ATF 121 III 397 consid. 2a; 116 II 745 consid. 3 et les arrêts cités). La sanction du
non-respect de ces exigences est l'irrecevabilité, partielle ou totale, du recours.

Les recourants font valoir en premier lieu que les constructions litigieuses sont devenues
propriété des intimés en raison du principe de l'accession, de sorte que ce sont des



habitations au sens des art. 266l CO et 271 à 273 CO que les défendeurs ont mises à
disposition des demandeurs. A titre subsidiaire, dans l'hypothèse où le caractère de
constructions immobilières des cabanons serait nié, les recourants soutiennent que les
normes protectrices afférentes aux baux d'habitations devraient s'appliquer par analogie.
Encore plus subsidiairement, ils prétendent que les magistrats vaudois ont violé le droit
fédéral en n'examinant pas le moyen pris de l'abus de droit soulevé en instance cantonale.

En l'espèce, la cour cantonale a jugé que les dispositions de protection concernant les baux
d'habitations - en particulier celles relatives à la prolongation des baux ( art. 272 ss CO ) -
n'étaient pas applicables, même par analogie, si bien que l'arrêt attaqué ne contient aucune
constatation à propos des critères d'octroi d'une telle prolongation.

Dès l'instant où les recourants n'expliquent nullement en quoi le refus d'une prolongation de
leurs baux contreviendrait au droit fédéral, la conclusion subsidiaire du recours, qui tend à
l'obtention d'une prolongation quadriennale des baux, est irrecevable

E. 3
Saisi d'un recours en réforme, le Tribunal fédéral doit conduire son raisonnement sur la base
des faits contenus dans la décision attaquée, à moins que des dispositions fédérales en
matière de preuve n'aient été violées, qu'il y ait lieu à rectification de constatations reposant
sur une inadvertance manifeste ( art. 63 al. 2 OJ ) ou qu'il faille compléter les constatations
de l'autorité cantonale parce que celle-ci n'a pas tenu compte de faits pertinents et
régulièrement allégués ( art. 64 OJ ; ATF 127 III 248 ibidem).

Dans la mesure où un recourant présente un état de fait qui s'écarte de celui contenu dans la
décision attaquée, sans se prévaloir avec précision de l'une des exceptions qui viennent
d'être rappelées, il n'y a pas lieu d'en tenir compte. Il ne peut être présenté de griefs contre
les constatations de fait, ni de faits ou de moyens de preuve nouveaux ( art. 55 al. 1 let . c
OJ). L'appréciation des preuves à laquelle s'est livrée l'autorité cantonale ne peut être remise
en cause ( ATF 126 III 189 consid. 2a; 125 III 78 consid. 3a).

Celui qui invoque une des exceptions précitées doit fournir toutes indications utiles à son
sujet et mentionner en particulier les pièces du dossier cantonal qui justifient, selon lui, son
admission. S'il estime qu'il y a lieu de compléter les constatations de l'autorité cantonale, il
doit en outre établir qu'il avait allégué en temps utile et selon les règles de la procédure
cantonale des faits qui ont échappé aux juges précédents ou que ceux-ci ont considérés à
tort comme étant dénués de pertinence en droit; à ce défaut, la conclusion tendant à faire
compléter l'état de fait est assimilée à une présentation de faits nouveaux, d'où son
irrecevabilité ( art. 55 al. 1 let . c OJ; ATF 115 II 484 consid. 2a).

Les recourants n'invoquent aucune des exceptions consacrées aux art. 63 al. 2 et 64 OJ .
Lorsque les demandeurs affirment que les défendeurs ont abusé de leur droit en résiliant les
baux le 17 septembre 1999, ils se fondent sur des constatations non retenues par l'autorité
cantonale, à savoir que le règlement applicable de la zone ne permettrait pas l'implantation
du bâtiment projeté par les intimés et que ceux-ci auraient demandé aux recourants,
quelques semaines avant de résilier leurs baux, de consentir à des investissements sur la
parcelle b. Le moyen est irrecevable.

E. 4
L' art. 266b CO prévoit qu'une partie peut résilier le bail d'un immeuble ou d'une
construction mobilière en observant un délai de congé de trois mois pour le terme fixé par



l'usage local ou, à défaut d'un tel usage, pour la fin d'un semestre de bail. Pour les baux
d'habitations, le délai de congé est de trois mois pour le terme fixé par l'usage local ou, à
défaut d'un tel usage, pour la fin d'un trimestre de bail ( art. 266c CO ). Le bailleur qui loue
des habitations ou des locaux commerciaux doit donner le congé en utilisant une formule
agréée par le canton et qui indique au locataire la manière dont il doit procéder s'il entend
contester le congé ou demander la prolongation du bail ( art. 266l al. 2 CO ). Le congé qui
ne satisfait pas à ces exigences de forme est nul ( art. 266o CO ).

a) Il n'est pas contesté que les défendeurs, en résiliant les baux le 17 septembre 1999 pour le
31 décembre 2000, ont respecté les délais légaux. Ils n'ont cependant pas fait usage de la
formule officielle de l' art. 266l CO . Les recourants en déduisent que le congé est nul par
application de l' art. 266o CO . A ce propos, l'autorité cantonale a retenu, de manière à lier
le Tribunal fédéral ( art. 63 al. 2 OJ ), que l'objet des baux passés entre les parties avait
exclusivement trait au terrain nu, sur lequel les cabanons des demandeurs ont été érigés. Les
demandeurs ne s'en prennent pas à cette constatation. Mais ils soutiennent que leurs
"capites" ne constituent pas des constructions mobilières au sens de l' art. 677 CC , mais
sont devenues partie intégrante de la parcelle litigieuse en vertu de l' art. 667 al. 2 CC .

b) D'après la jurisprudence, pour déterminer si l'on se trouve en présence d'une construction
mobilière, il faut tenir compte à la fois de l'intensité objective du lien qui unit la chose au
sol et de l'intention du propriétaire de l'immeuble (élément subjectif) ( ATF 105 II 264
consid. 1a et les arrêts cités). Il résulte de l'état de fait souverain que les cabanons des
demandeurs sont posés sur des pilotis en sorte qu'ils ne sont pas fixés solidement au sol. Le
fait que ces cabanons soient reliés aux égouts et connectés au réseau électrique et
téléphonique ne saurait suppléer, quoi qu'en pensent les recourants, au manque de lien qui
existe objectivement entre les "capites" et le sol. A propos de l'élément subjectif, la cour
cantonale a notamment accordé à bon droit un poids déterminant aux différents documents
contractuels (cf. sur ces critères: Rey, Commentaire bâlois, n. 7 ad art. 677 CC ; Liver,
Traité de droit privé suisse, V/1, p. 191 s.).

Les magistrats vaudois n'ont ainsi pas violé le droit fédéral en qualifiant les cabanons en
cause de constructions mobilières.

c) On ne saurait suivre les demandeurs lorsqu'ils prétendent que les dispositions relatives à
la protection contre les congés doivent s'appliquer par analogie. De fait, les normes en cause
ne sont applicables qu'aux baux d'habitations et de locaux commerciaux (Higi,
Commentaire zurichois, n. 84 ss ad Vorbemerkungen zu Art. 253-274g CO ; Lachat, Le bail
à loyer, p. 78/79). Il paraît ainsi douteux qu'une application analogique desdites normes
puisse entrer en ligne de compte s'agissant de baux portant sur des terrains nus destinés à
accueillir de petites maisons de week-end. De toute manière, les conditions particulières
posées par le Tribunal fédéral à l' ATF 98 II 199 consid. 4b pour autoriser l'application par
analogie préconisée par les demandeurs ne sont en l'occurrence aucunement réalisées,
comme l'a bien vu la cour cantonale.

E. 5
En définitive, le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité, l'arrêt critiqué
étant confirmé. Vu l'issue de la querelle, les frais et dépens doivent être mis à la charge des
recourants qui succombent (art. 156 al. 1 et 159 al. 1 OJ).
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